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Marché MPPA n° 2025-06 
 

Pouvoir adjudicateur : Caf du Rhône, 67 boulevard Vivier Merle 69003 LYON 

 
 

Accord cadre relatif aux travaux de 
réhabilitation sur les bâtiments de la 

Caisse d’allocations familiales du Rhône 
 

 
PROCEDURE ADAPTEE 

 

Passé en application des articles L.2123-1, R.2123-1-1, L.2125-1, 
R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-7 à R.2162-12, R.2162-13 à R.2162-14 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

CCTP 

Lot 15 – Ascenseurs 

 

 
Nomenclature en application de : 

 

➢ Classification de la branche famille de la sécurité sociale : 99.10 

 
 

Ce document comporte 4 pages 
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Les conditions générales et communes à tous les lots sont décrites dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) commun à l’ensemble des lots. 
 
Le présent CCTP a pour objet de compléter les modalités techniques et financières et les 
limites de prestations suivant lesquelles les travaux du corps d’états « Travaux ascenseurs » 
seront réalisées. 
 

Article 1 - Description et particularités du lot 

  

• Le Siège de la Caf du Rhône : Bâtiments de 1997 en R+7 (plus 2 sous-sols) de 

17 000 m², structure béton, planchers béton.  

 

- 1 monte-charge électrique : 2.500 kg - 0,40 m/s - 27 personnes  
9 niveaux - course : 26,09 mètres - marque OTIS 

 
- Le Triplex : 3 ascenseurs électriques : 630 kg - 1 m/s - 8 personnes 

A et B = 8 niveaux - course : 23,49 mètres- marque OTIS 
C = 9 niveaux - course : 26,09 mètres 

 
- Accès sous-sol : 2 ascenseurs électriques : 630 kg - 1 m/s - 8 personnes 

3 niveaux – course : 5,05 mètres - marque OTIS 
 
- Coté Rancy : 1 ascenseur électrique : 630 kg - 1 m/s - 8 personnes 

6 niveaux – course : 22,83 mètres - marque OTIS 
 
- Atrium : 1 ascenseur hydraulique : 630 kg - 0,63 m/s - 8 personnes 

3 niveaux – course : 3,26 mètres - marque OTIS 
 
- PLATEFORME PMR CAMA Type EA7 n° série 8790 de 2012 - capacité 225kg – 

0.9*0.8m 
Accès extérieur Rue Paul Bert 
Organes de service : Bouton haut et bas + joystick embarquée 
Manœuvre de secours : Contact à clef  
Dispositif de sécurité : coup de poing / limitations d'effort bras dépliant 
Marque OTIS 

 

 

• Le site de Villefranche Boiron : Bâtiment en R+2 de 2 000 m², structure mâchefer 

et pierre.  

 

1 ascenseur électrique pour le personnel : 630 kg -1,4 m/s - 8 personnes 
3 niveaux - Marque : THYSSENKRUPP 
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• Les centres sociaux :   

 
Centre Social de la Croix-Rousse : 1 ascenseur électrique OTIS : 
 630 kg -1 m/s - 4 personnes - 3 niveaux - 1.39 m/s 
 
Centre Social des Etats-Unis : 1 ascenseur électrique ORONA  
630 kg -1 m/s - 4 personnes - 3 niveaux 
 
Centre Social de Laënnec : 1 ascenseur électrique ORONA :  

630 kg -1,45 m/s - 4 personnes - 4 niveaux  
 
Centre Social de Mermoz : 1 ascenseur électrique COPAS : Type E-630/16GRLP 630 
kg -1 m/s - 4 personnes - 4 niveaux  
 
Centre Social du Tonkin : 1 ascenseur électrique :  
630 kg – 1m/s – 8 personnes - 3 niveaux - course 6.83 m. 
 
Centre Social de Bron Le grand Taillis : 1 ascenseur électrique THYSSEN :  
630 kg -1,36 m/s - 4 personnes - 3 niveaux. 

 
 

• Les antennes de la Caf : locaux entre 200 et 400 m² en rez-de-chaussée d’immeuble 

d’habitation : pas d’ascenseurs ni d'élévateurs.  

  

 

Article 2 - Type de prestations attendues 

 
La description des prestations décrite ci-dessous représente la majorité des travaux attendus, 
mais elle n’est pas exhaustive. 
 
Les équipements identifiés dans ce lot font l’objet d’une maintenance préventive dans le cadre 

d’un marché séparé.  

• Pour les sites occupés par des agents Caf  

Le présent marché concerne les travaux complémentaires sur ascenseurs, en dehors des 

pannes et sur indications des rapports de maintenance des équipements.  

 

Ces travaux peuvent concerner : 

 

▫ L’adaptation à de nouveaux besoins, 

▫ La mise aux normes suite à une nouvelle réglementation, 

▫ Le remplacement d’un équipement (vétusté ou dégradation), 

▫ L’ajout d’un équipement. 

 

• Pour les centres sociaux dont nous sommes propriétaires mais non occupants, des 

prestations de dépannages plus conséquents pourront être effectuées (ex : carte 

électronique).  
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Article 3 - Produits  

 
Si un changement de cabine ou une création est demandée, tout sera précisé dans 
l’expression du besoin d’un marché subséquent. 
 
 

Article 4 - Habilitations  

 

• Habilitations électriques travaux hors tension (B0, B0V, B1 B1V, H0, …). 
 


